
ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES - ARTS PLASTIQUES 

Calendrier Session 2016 

 

 EPREUVES FACULTATIVES EPREUVE ECRITE EPREUVES PRATIQUES 

CALENDRIER DE 

SESSION 
Du 23 mai au 27 mai 2016 

Mercredi 22 juin 2016 

de 14h à 17h30 
Du 24 juin au 29 juin 2016 

 
 

 

Retrait des copies 
(dans les centres de 

délibération) 

   

 

Réunions d’entente 

académiques 

 

 
Y convoquer tous les 

évaluateurs + coordonnateurs 

+profs réserves 

Selon leur Acad. d'origine 

PARIS  

Le 19 mai à 14h pour les coordonnateurs 

Le 19 mai à 15h pour les jurys  

Lycée Jean Monnet 

PARIS 
Le 23 juin 2016 à 10h au Lycée Claude Monet 

CRETEIL 

Le 19/05 de 09H à 12H30 pour les coordonnateurs 

Le 19 mai 2016 de 10H à 12H30 au lycée St Ex Créteil 

CRETEIL 

Le 9 juin 2016 à 09h à 12h30 St Ex Créteil 

VERSAILLES 

Le 19 mai de 9H30 à 13H au lycée Sonia Delaunay 

- Villepreux 

VERSAILLES 

 Le 23 juin 2016 à 14h au lycée La Bruyère Versailles 

Le 23 juin au matin retrait  des copies dans les 4 centres + lycée international 

de St Germain (Claude. BIHOUIS) 

 

Réunions d’harmonisation 

académiques 

 

 
Y convoquer tous les 

évaluateurs + coordonnateurs 

+profs réserves 

Selon leur Acad. d'origine 

PARIS 
 Le 1 juin de 9H à 13H30   

PARIS 
Le 30 juin à 08h30 au Lycée Claude Monet 

CRETEIL 

 Le 31 mai de 09h à 12H30 à St Ex à Créteil 

+14h à 16h30 pour les coordonnateurs 

CRETEIL 

Le 30 juin 2016 de 9h à 12h30 

VERSAILLES 

Le 1 juin de 9H30 à 17H au lycée Sonia Delaunay 

(à voir) 

VERSAILLES 

Le 30 juin 2016 à 9h30 au lycée La Bruyère (remontée des notes pour 17h) 

Centres de délibération  

Le 4 juillet 2016 

Paris : Claude Monet 

Créteil : Charles le Chauve (77) - Léonard de Vinci (93) – Montalembert (94) 

Versailles : La Bruyère (78)-JB Corot (91)-Michelet (92)-C. Claudel (95) 



Remise des notes 

 

Les bordereaux de notation doivent être remis : 

 Pour les épreuves obligatoires : à l’administration du centre de délibération, le 30 juin 2016 à 17 h   

 Pour les épreuves facultatives : les professeurs remettent les bordereaux de notations, à l’issue des réunions d’harmonisation, à leur 

centre d’affectation (saisie télématique, téléchargement des centres de délibération). 

 

 


